
 

La Maison de 
Saint -- Jean – Cour 
 
 

STATUTS 
 
 
BUT DE LA SOCIETE 
 
 
Art. 1 La société « MAISON DE SAINT-JEAN-COUR », fondée le 11 septembre 1938 à 

Lausanne, est une association régie par les articles 60 à 79 du Code Civil Suisse 
et par les présents statuts. 

  
Art. 2 Elle a pour but l’exploitation et l’entretien de la Maison de Saint-Jean-Cour, et en 

particulier, prioritairement, la mise à disposition des locaux nécessaires aux  
activités de la Paroisse protestante. 

 Sa durée est illimitée. 
 
Art. 3 Son siège est à Lausanne, à l’avenue de Cour 138, dans son immeuble. 
  
 
 
LES MEMBRES 
 
 
Art. 4 Sont membres de l’Association : 

• Les personnes qui ont versé pour la construction de la Maison de Saint-
Jean-Cour un montant minimum de Fr. 100.- à fonds perdu.  

• Les personnes qui, sur proposition du Comité, auront été acceptées 
comme membres par l’Assemblée générale, après avoir payé une 
cotisation initiale et unique de Fr. 100.- 

  
 La qualité de membre se perd par la démission ou le décès. 
  
 
  
FINANCES ET COMPTES 
 
 
Art. 5 Les revenus de l’Association se composent : 

• du revenu des biens de la Maison de Saint-Jean-Cour. 
• des revenus de l’exploitation de ses locaux. 
• d’éventuels dons, legs, subventions, souscriptions. 
• de la contribution paroissiale. 

 
 
Art. 6 L’exercice comptable se termine le 31 décembre. 
 
 



 

Art. 7 Les membres n’ont droit à aucune rétribution, ni à aucune répartition de l’actif de 
l’Association. 

Art. 8 Les membres ne sont pas astreints au paiement de cotisations ultérieures et  ils 
n’assurent aucune responsabilité personnelle quant aux engagements de 
l’Association. 

 
  
ORGANES DE L’ASSOCIATION 
 
 
Art. 9 Les organes de l’Association sont : 

a) l’assemblée générale 
b) le comité 
c) le bureau 
d) la commission de vérification des comptes 

  
 
Lettre a) Assemblée générale 
 
 
Art. 10 L’assemblée générale est réunie une fois par année, en principe avant le 15 avril. 

La convocation doit être adressée au moins 10 jours à l’avance avec les 
documents relatifs aux votes des membres de l’AG. 

 Si les circonstances l’exigent, le comité peut convoquer en tout temps une 
assemblée extraordinaire. 

 Il est également tenu de le faire à la demande écrite d’un dixième des membres. 
  
 
Art. 11 Les assemblées sont présidées par le président du comité, à son défaut par le 

vice-président. 
 Les délibérations de l’assemblée font l’objet d’un procès-verbal tenu dans la règle 

par le secrétaire du comité, à son défaut, par une personne désignée par le 
président de l’assemblée. 

 Le président désigne deux ou plusieurs scrutateurs. 
 
 
Art. 12 L’assemblée générale ordinaire nomme les membres du comité et les membres 

de la commission de vérification des comptes.  
 Elle accepte les nouveaux membres proposés par le comité. 
 Elle délibère pour validation sur les comptes annuels et sur la gestion de la 

Maison de Saint-Jean-Cour par le comité. 
 Elle se prononce sur toute proposition du comité ou des membres. 
 Une assemblée générale extraordinaire est nécessaire pour la dissolution de 

l’Association de la Maison de Saint-Jean-Cour.  
 
 
Art. 13 Les décisions de l’assemblée générale sont prises à la majorité absolue des 

votants. Chaque membre a droit à une voix. 
 Sauf décision contraire de l’assemblée, les votations ont lieu à main levée. 
 En cas d’égalité des voix, le président départage. 
 Tout sociétaire est, de par la loi (art. 68 CCS), privé de son droit de vote dans les 

décisions relatives à une affaire ou un procès de l’Association, lorsque son 
conjoint, ses parents ou alliés en ligne directe, sont partie en cause. 



 

 
Lettre (b) Comité 
 
 
Art. 14 Le comité est formé de 5 membres au minimum, nommés chaque année par 

l’assemblée générale. L’un d’eux doit faire partie du Conseil Paroissial. 
Les membres du comité sont rééligibles. 
Le comité est élu par scrutin de liste, avec majorité absolue des votants. 

 Les membres du comité remplissent leur mandat bénévolement, sous réserve du 
remboursement de leurs frais effectifs. 

 
Art. 15 Le comité est investi des pouvoirs les plus étendus pour la gestion et 

l’administration des affaires de l’Association. 
 Il s’occupe de l’exploitation de la Maison Saint-Jean-Cour. 

Le comité s’organise lui-même. 
 Il nomme le gérant et tout autre employé, et fixe leurs attributions et leur 

rémunération. 
  
 
Lettre (c) Bureau 
 
 
Art. 16 Le bureau est chargé de l’expédition des affaires courantes et assume l’exécution 

des décisions prises par le comité et l’assemblée générale. 
Le bureau est composé du président ou vice-président, secrétaire et trésorier. 
Il représente l’Association vis-à-vis des tiers.  

 La signature du président ou du vice-président avec celle du trésorier ou du 
secrétaire engage légalement l’Association. 

  
 
Lettre (d) Vérification des comptes 
 
 
Art. 17 Une commission de vérification des comptes de deux membres et un suppléant 

est nommée par l’assemblée générale. 
 Elle présente un rapport écrit soumis au vote à l’assemblée générale ordinaire 

de l’année suivante. 
 
 
MODIFICATION DES STATUTS, DISSOLUTION 
 
 
Art. 18 Les décisions portant sur une modification des présents statuts devront être 

votées à la majorité des deux tiers des membres présents, par une assemblée 
générale régulièrement convoquée. 

  
 
Art. 19 L’Association ne peut être dissoute que lors d’une assemblée générale qui a été 

spécialement convoquée à cet effet. 
 La décision de dissolution ne pourra toutefois être prise qu’à la majorité des deux 

tiers des membres présents. 
 La liquidation sera opérée par le comité ou par un commissaire spécialement 

désigné par l’assemblée générale qui décidera de la dissolution de l’Association. 



 

 Les actifs et les passifs seront remis à la Paroisse de Saint-Jean-Cour, ou à la 
paroisse qui lui succédera. 

 
Les statuts ci-dessus ont été approuvés par l’assemblée générale de l’Association de la 

Maison de Saint-Jean-Cour, tenue le 2 avril 2025 à Lausanne, dans son immeuble, Avenue 

de Cour 138. 

 
Le président :  La secrétaire : 
 
 
Jean-Michel Bringolf  Monique Jaccard 


